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0   Pièce  d'horlogerie  à  affichage  universel  de  l'heure. 

00 

0   L'invention  concerne  une  pièce  d'horlogerie 
comportant. 

-  un  mouvement  horométrique  (M)  comportant 
une  minuterie  (8,46), 

-  au  moins  une  aiguille  des  heures  (4)  qui  est 
montée  sur  un  canon  des  heures  (4a)  entraîné 
par  la  minuterie, 

-  une  bague  rotative  (48)  entraînée  par  le  canon 
des  heures  (4a)  pour  effectuer  un  tour  par 
vingt-quatre  heures, 

-  un  premiers  moyen  d'affichage  (3)  comportant 
un  tour  d'heures  vingt-quatre  heures.et 

-  un  second  moyen  d'affichage  (5)  comportant 
des  indications  géographiques  indiquant  res- 
pectivement  divers  fuseaux  horaires,  l'un  (3) 
des  moyens  d'affichage  étant  ménagé  sur  la 
bague  rotative  (48)  pour  se  déplacer  en  regard 
de  l'autre  (15)  et  pour  fournir  avec  celui-ci 
l'affichage  universel  de  l'heure,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  un  mécanisme  de  correc- 
tion  (MC)  susceptible  d'agir  sur  l'aiguille  des 
heures  (4)  indépendamment  de  l'entraînement 
de  la  bague  rotative  (48). 

Fig.  1 
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La  présente  invention  concerne  une  pièce 
d'horlogerie  fournissant  un  affichage  universel  de 
l'heure,  c'est-à-dire  capable  de  donner  l'heure  cou- 
rante  des  différents  fuseaux  horaires,  notamment 
en  combinaison  avec  l'heure  local  au  lieu  du  por- 
teur. 

Les  pièces  de  ce  type,  telles  que  par  exemple 
celle  décrite  dans  le  document  CH-A-662  234, 
comportent  généralement,  à  l'intérieur  d'une  boite 
logeant  un  mouvement  horométrique  classique, 
une  couronne  ou  bague  rotative  qui  effectue  une 
rotation  complète  en  vingt-quatre  heures  et  qui  est 
liée  cinématiquement  à  une  roue  des  heures  en- 
traînée  par  le  mouvement.  Cette  bague  rotative 
comporte,  dans  un  mode  de  réalisation  particulier, 
un  tour  d'heures  vingt-quatre  heures,  tandis  qu'une 
lunette,  sur  laquelle  sont  inscrites  des  indications 
géographiques  correspondants  aux  divers  fuseaux 
horaires  et  qui  dans  cet  exemple  est  pilotée  par  la 
tige,  est  montée  extérieurement  à  rotation  sur  la 
boite. 

Cette  pièce  présente  de  nombreux  inconvé- 
nients. 

En  effet,  lorsque  le  porteur  est  amené  à  voya- 
ger  et  qu'il  doit  modifié  l'heure  affichée  au  passage 
d'un  fuseau  horaire,  la  correction  de  l'heure  qui  est 
effectuée  classiquement  sur  la  roue  des  heures, 
provoque  une  rotation  subséquente  de  la  bague 
rotative  et  du  tour  d'heures  vingt-quatre  heures 
porté  par  celle-ci.  L'information  horaire  attachée 
aux  divers  fuseaux  marqués  sur  la  lunette  est  alors 
fausse,  si  bien  que  cette  dernière  doit  être  tournée, 
notamment  par  une  action  sur  la  tige,  pour  de 
nouveau  placer  les  indications  géographiques  en 
regard  des  chiffres  appropriés  de  la  bague  rotative, 
pour  fournir  une  information  "d'heure  universelle" 
exacte. 

On  comprend  que  cette  manoeuvre  peut  pro- 
voquer  un  affichage  erroné  de  l'heure  universelle, 
si,  en  tournant  la  lunette  l'utilisateur  se  trompe 
dans  le  positionnement  angulaire  des  indications 
géographiques. 

Qui  plus  est,  on  comprend  que  cet  agence- 
ment  entraîne  obligatoirement  la  disposition  d'une 
lunette  présentant  une  structure  tournante,  ce  qui 
complique  la  structure  de  la  pièce  et  en  élève 
sensiblement  son  coût. 

On  remarque  aussi  qu'avec  cette  structure,  l'in- 
dication  géographique  indiquant  le  fuseau  horaire 
sous  lequel  se  trouve  l'utilisateur  ne  peut  être  pla- 
cée,  sur  la  pièce,  en  une  position  angulaire  fixe,  car 
la  lunette  en  tournant  est  obligatoirement  amenée  à 
se  placer  en  n'importe  quelle  position  angulaire  sur 
la  pièce. 

Ainsi,  la  présente  invention  a-t-elle  pour  but  de 
fournir  une  pièce  d'horlogerie  à  affichage  de  l'heu- 
re  universelle  qui  soit  de  conception  simple  et  dans 
laquelle  l'heure  courante  affichée  puisse  être  modi- 

fiée  sans  influence  sur  l'heure  universelle. 
La  présente  invention  a  aussi  pour  but  de  four- 

nir  une  pièce  d'horlogerie  du  type  susmentionné, 
munie  d'un  affichage  des  quantièmes. 

5  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  pièce 
d'horlogerie  comportant: 

-  un  mouvement  horométrique  comportant  au 
moins  minuterie, 

-  au  moins  une  aiguille  des  heures  qui  est 
io  montée  sur  un  canon  des  heures  entraîné  par 

la  dite  minuterie, 
-  une  bague  rotative  entraînée  par  le  canon 

des  heures  pour  effectuer  un  tour  par  vingt- 
quatre  heures, 

75  -  un  premiers  moyen  d'affichage  comportant 
un  tour  d'heures  vingt-quatre  heures.et 

-  un  second  moyen  d'affichage  comportant  des 
indications  géographiques  indiquant  respecti- 
vement  divers  fuseaux  horaires,  l'un  desdits 

20  moyens  d'affichage  étant  ménagé  sur  la  ba- 
gue  rotative  pour  se  déplacer  en  regard  de 
l'autre  et  pour  fournir  avec  celui-ci  ledit  affi- 
chage  universel  de  l'heure,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  un  mécanisme  de  cor- 

25  rection  susceptible  d'agir  sur  ladite  aiguille 
des  heures  indépendamment  de  l'entraîne- 
ment  de  ladite  bague  rotative. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 

30  détaillée  qui  suit,  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés  qui  sont  donnés  uniquement  à  titre 
d'exemple,  et  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  pièce 
d'horlogerie  selon  l'invention, 

35  -  la  figure  2,  qui  est  une  vue  faite  selon  la  ligne 
ll-ll  des  figures  3  et  5,  représente  en  coupe 
longitudinale  un  mécanisme  de  correction 
équipant  la  pièce  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  3,  qui  est  une  vue  de  dessus  faite 
40  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2,  représente 

partiellement  en  coupe  et  dans  une  première 
position  le  mécanisme  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  similaire  à  la  figure  3, 
mais  représentant  le  mécanisme  de  la  pièce 

45  selon  l'invention  dans  une  deuxième  position, 
lors  du  passage  sur  un  autre  fuseau  horaire, 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  très  sché- 
matique  de  différents  mobiles  d'entraînement 
de  la  pièce  selon  l'invention,  et 

50  -  les  figures  6,  7  et  8  sont  des  vues  schémati- 
ques  en  coupe  de  la  pièce  selon  l'invention, 
faites  respectivement  selon  les  lignes  VI-VI, 
VII-VII  et  VIII-VIII  de  la  figure  5,  et  dans 
lesquelles  le  mécanisme  de  correction  des 

55  figures  1  à  3,  bien  que  vu  selon  différents 
plans  de  coupe,  a  été  représenté  d'une  façon 
identique  dans  un  but  de  simplification  des 
dessins. 
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En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1,  on 
décrira  ci-après  une  pièce  d'horlogerie  selon  l'in- 
vention  qui  est  désignée  par  la  référence  générale 
P. 

la  pièce  d'horlogerie  P  comporte  une  boite  B 
sur  laquelle  sont  ménagées  classiquement  des  cor- 
nes  CN  (une  seule  étant  référencée)  permettant 
l'assujettissement  d'un  bracelet  classique  (non  ré- 
férencé). 

La  pièce  P  comporte,  dans  cet  exemple,  deux 
aiguilles  d'affichage,  à  savoir  une  aiguille  2  des 
minutes  et  une  aiguille  4  des  heures,  évoluant 
toutes  deux  en  regard  d'un  cadran  CA  pour  fournir 
une  information  horaire  analogique,  correspondant 
généralement  à  l'heure  locale  du  lieu  où  se  trouve 
le  porteur  de  la  pièce  P. 

La  pièce  P  comporte  un  premier  moyen  d'affi- 
chage  3,  dit  moyen  d'affichage  vingt-quatre  heures, 
comprenant  un  tour  d'heures  vingt-quatre  heures 
(même  référence)  représenté  ici  classiquement  par 
un  groupe  de  chiffres  arabes  1  à  24.  La  pièce  P 
comporte  en  outre  un  second  moyen  d'affichage  5 
qui  comprend  des  indications  géographiques  (ici 
des  noms  de  villes)  se  rapportant  respectivement 
aux  divers  fuseaux  horaires. 

L'aiguille  des  minutes  2,  l'aiguille  des  heures  4 
et,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  pre- 
mier  moyen  d'affichage  3  sont  liés  cinématique- 
ment  à  un  mouvement  horométrique  classique  M 
(figures  2  et  6  à  8)  logé  dans  la  boite  B.  L'aiguille 
des  heures  4  effectue,  dans  cet  exemple  et  de 
façon  classique,  un  tour  en  douze  heures,  tandis 
que  le  moyen  d'affichage  3  effectue  un  tour  toutes 
les  vingt-quatre  heures,  dans  le  sens  anti-horaire. 

Comme  on  le  comprendra  de  la  description  qui 
suit,  les  moyens  d'affichage  5  comportant  les  indi- 
cations  géographiques  sont,  dans  ce  mode  de  réa- 
lisation,  avantageusement  ménagés  sur  la  pièce  P, 
de  préférence  fixement,  par  exemple  sur  la  boite  B 
ou  sur  une  glace,  non  représentée.  Les  moyens 
d'affichage  3  et  5  fournissent,  en  combinaison  et 
de  façon  classique,  l'heure  à  différents  endroits  du 
globe  sur  les  vingt-quatre  fuseaux  horaires,  cette 
heure  étant  dite  heure  universelle. 

En  se  référant  désormais  aux  figures  2  à  4,  on 
décrira  ci-après  un  mécanisme  de  correction  MC 
permettant  de  corriger  la  position  de  l'aiguille  des 
heures  4,  sans  perturber  l'information  horaire  four- 
nie  par  les  moyens  d'affichage  3  et  5. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  Le  mécani- 
sme  de  correction  MC  comporte  un  premier  canon 
4a,  dit  canon  intérieur,  destiné  à  être  monté  classi- 
quement  à  rotation  autour  d'un  axe  de  rotation  X, 
sur  une  chaussée  C  pilotée  par  le  mouvement 
horométrique  M,  tous  deux  représentés  de  façon 
schématique  en  traits  mixtes  interrompus  sur  la 
figure  2.  Le  canon  intérieur  4a  porte  l'aiguille  des 
heures  4  qui  est  chassée  extérieurement  sur  une 

extrémité  libre  de  ce  canon,  faisant  saillie  au-des- 
sus  du  cadran  CA. 

Le  canon  intérieur  4a  forme  donc  un  canon  des 
heures,  et  il  supporte  une  première  roue  extérieu- 

5  rement  dentée  6,  dite  roue  inférieure,  comportant 
une  planche  7.  On  précisera  ici  que  de  façon 
avantageuse  cette  roue  inférieure  6  forme  une  roue 
des  heures,  et  elle  engrène  avec  un  pignon  de 
minuterie  8  (figures  5  et  7)  ici  partiellement  repré- 

io  sentée,  faisant  partie  d'une  minuterie  du  mouve- 
ment  M. 

En  fonctionnement  normal,  cette  roue  des  heu- 
res  6  reçoit  une  information  horaire  délivrée  par  le 
pignon  de  minuterie  8,  information  qu'elle  transmet, 

15  comme  on  le  comprendra  ci-après,  indirectement 
au  canon  intérieur  des  heures  4a  et  à  l'aiguille 
indicatrice  correspondante  4. 

En  effet,  la  roue  inférieure  des  heures  6  est 
montée  libre  en  rotation  sur  le  canon  des  heures 

20  4a.  Pour  cela,  le  canon  des  heures  4a  comporte  à 
son  extrémité  opposée  à  son  extrémité  libre  por- 
tant  l'aiguille  4,  une  collerette  10  formant  un  épau- 
lement  supportant  librement  une  étoile  12  sur  la- 
quelle  est  maintenue  fixement  la  roue  6.  L'étoile  12 

25  comporte  une  planche  13,  une  denture  extérieure 
14  et  un  collet  circulaire  16  ménagé  à  chant  de 
façon  adjacente  à  la  denture  14,  derrière  et  de 
façon  coaxiale  à  celle-ci,  sous  la  planche  13. 

La  roue  des  heures  6  est  maintenue  fixement 
30  sur  l'étoile  12  à  flanc,  contre  sa  denture  14.  En 

effet,  la  roue  des  heures  6  par  l'intermédiaire  de  la 
partie  centrale  de  sa  planche  7  qui  présente  un 
alésage  débouchant,  est  engagée  à  force  extérieu- 
rement  sur  le  collet  16,  par  chassage  et/ou  par 

35  rivetage. 
L'étoile  12  et  la  roue  des  heures  6  sont  donc 

directement  solidaires  en  rotation  et,  dans  cet 
exemple,  elles  ne  forment,  grâce  à  leur  montage, 
qu'une  seule  pièce  rapportée  sur  le  canon  des 

40  heures  4a. 
L'étoile  12  et  la  roue  des  heures  6  peuvent 

donc  se  déplacer  ensemble  de  façon  concomitante 
sous  l'effet  du  pignon  de  minuterie  8. 

La  pièce  selon  l'invention  comporte  de  plus 
45  deux  galets  d'entraînement  20  qui  sont  étagés  et 

qui  présentent  chacun  une  embase  cylindrique  22 
à  partir  de  laquelle  s'étend  de  façon  normale  un 
tenon  24.  Les  galets  sont  engagés  tous  deux  au 
repos,  par  leur  embase  22,  dans  la  denture  14  de 

50  l'étoile  12  et  ils  reposent  librement  et  latéralement 
par  cette  embase  contre  le  flanc,  non  référencé,  de 
la  planche  7  de  la  roue  des  heures  6.  Cette  posi- 
tion  de  repos  est  de  même  représentée  en  vue  de 
dessus  à  la  figure  3. 

55  Les  galets  20  sont  de  plus  maintenus  dans 
cette  position  de  repos,  dans  la  denture  14,  élasti- 
quement  par  des  moyens  élastiques  de  rappel  26 
qui  sont  formés  ici  par  un  ressort  annulaire  fermé, 

3 
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monté  coaxial  à  l'étoile  12  et  agissant  radialement 
sur  le  pourtour  extérieur  des  embases  22  des 
galets  20.  On  remarquera  ici  que  le  ressort  26  est 
monté  librement  contre  les  galets  d'entraînement 
20,  sans  aucune  attache  fixe  sur  le  mécanisme 
MC.  Le  ressort  26  repose  de  plus  librement  contre, 
et  plus  particulièrement  sur  la  planche  7  de  la  roue 
des  heures  6.  Ce  ressort  est  donc  auto-porté  et 
auto-centré 

Le  mécanisme  de  correction  MC  selon  l'inven- 
tion  comporte  de  plus  un  second  canon  30,  dit 
canon  extérieur,  qui  comporte  un  alésage  de  guida- 
ge  31  et  qui  est  monté  extérieurement,  par  cette 
alésage  31,  sur  le  premier  canon  4a.  Ce  second 
canon  30  supporte  une  seconde  roue  extérieure- 
ment  dentée  32  disposée  au  dessus  de  la  roue 
inférieure  des  heures  6  et  dite  roue  supérieure.  On 
précisera  ici  que  les  positions  supérieure  et  infé- 
rieure  des  roues  6  et  32  sont  prises  en  référence 
au  dessin  de  la  figure  2  qui  représente  la  pièce 
selon  l'invention  dans  sa  position  d'utilisation  au 
porter,  c'est-à-dire  avec  l'aiguillage  orienté  vers  le 
haut. 

La  roue  supérieure  32  comporte  une  planche 
33  et  elle  engrène  par  sa  denture  extérieure  avec 
une  roue  correctrice  34  (figures  5  et  8)  qui  peut 
être  pilotée  classiquement  par  une  tige  T 
(représentée  de  façon  schématique  à  la  figure  5), 
associée  à  une  couronne  de  mise  à  l'heure  CO 
(figure  1). 

La  roue  supérieure  32  forme  donc  une  roue  de 
correction  permettant,  comme  on  le  comprendra, 
de  corriger  directement  la  position  du  canon  des 
heures  4a  et  celle  de  l'aiguille  indicatrice  4,  sans 
agir  sur  la  minuterie  et  donc  sans  perturber  les 
autres  informations  horaires,  telles  que  par  exem- 
ple  la  minute  et  la  seconde,  mais  aussi  sans  per- 
turber  les  informations  horaires  fournies  par  les 
moyens  3  et  5  d'affichage  de  l'heure  universelle. 

De  façon  avantageuse,  le  canon  extérieur  30 
est  monté  à  force  par  chassage  extérieurement  sur 
le  canon  intérieure  des  heures  4a  et  ils  est  donc 
fixé  à  celui-ci. 

Ces  deux  canons  sont  donc  solidaires  en  rota- 
tion  et  ils  peuvent  se  déplacer  ensemble  de  façon 
concomitante. 

La  correction  des  heures,  via  la  roue  correctri- 
ce  34,  se  fait  donc  sur  le  canon  intérieur  des 
heures  4a  par  l'intermédiaire  du  canon  extérieur 
30. 

On  précisera  que  le  canon  des  heures  4a  est 
de  plus  entraîné  en  fonctionnement  normal  par  la 
minuterie  du  mouvement  M,  et  notamment  par  le 
pignon  de  minuterie  8,  aussi  grâce  au  canon  exté- 
rieur  30. 

C'est  pourquoi  dans  la  planche  33  de  la  roue 
de  correction  32  sont  ménagées  des  rainures  ra- 
diales  36  dans  lesquelles  sont  engagés  librement 

les  tenons  24  qui  peuvent  se  translater  radialement 
dans  celles-ci. 

Les  galets  20  peuvent  donc  entraîner  en  rota- 
tion  la  roue  de  correction  32,  et  les  deux  canons  4a 

5  et  30,  lorsque  l'étoile  12  est  elle  même  entraînée 
par  la  roue  des  heures  6. 

On  remarquera  que  les  rainures  radiales  36 
s'étendent  depuis  la  denture  extérieure  de  la  roue 
de  correction  32  jusque  dans  le  corps  du  canon 

io  extérieur  30  et  débouchent  intérieurement  dans 
celui-ci,  plus  particulièrement  dans  son  alésage  31. 

Les  rainures  36  peuvent  donc  être  réalisées  en 
même  temps,  à  l'aide  d'une  fraise  de  forme,  non 
représentée,  que  l'on  fait  plonger  dans  la  planche 

15  33  de  la  roue  32  et  dans  le  canon  30. 
On  remarquera  aussi  que  l'étoile  12  est  main- 

tenue  axialement  entre  le  canon  extérieur  30  et  la 
collerette  10  du  canon  des  heures  4a.  Ces  deux 
canons  qui  sont  chassés  l'un  dans  l'autre  forment 

20  donc  une  gorge  38  permettant  le  guidage  en  rota- 
tion  et  le  maintien  axial  de  l'ensemble  rapporté 
constitué  par  l'étoile  12  et  la  roue  des  heures  6. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  5  et  8,  le 
mécanisme  de  correction  MC  peut  être  piloté  di- 

25  rectement  par  l'ensemble  couronne  CO/tige  T  qui 
commande  classiquement  un  pignon  baladeur  40 
monté  coulissant  dans  une  platine  PT  du  mouve- 
ment  M.  Lorsque  la  couronne  CO  est  tournée  dans 
un  premier  sens  de  rotation  pour  effectuer  une 

30  correction  rapide  des  heures,  le  pignon  baladeur 
40  vient  engrener  avec  un  renvoi  42  en  prise  avec 
une  roue  intermédiaire  44  liée  à  la  roue  correctrice 
34.  Les  roues  34  et  44  forment  un  mobile  correc- 
teur  qui,  avec  le  renvoi  42,  sont  supportés  libres  en 

35  rotation  sur  une  platine  auxiliaire  PTA  (visible  sur  la 
figure  6)  rapportée  sur  la  platine  PT. 

Par  ailleurs,  en  se  reportant  désormais  aux 
figures  5  et  7,  on  notera  que,  lorsque  la  couronne 
CO  est  tournée  dans  un  deuxième  sens  de  rotation, 

40  le  pignon  baladeur  40  vient  engrener  avec  une 
roue  de  minuterie  46  qui  est  liée  au  pignon  de 
minuterie  8  et  qui  est  en  prise  de  façon  classique 
avec  la  chaussée  C  (non  représenté).  Ainsi,  lors  de 
la  mise  à  l'heure  classique  des  heures  et  des 

45  minutes,  la  rotation  de  la  couronne  CO  provoque  le 
déplacement  en  rotation  du  pignon  baladeur  40, 
mais  aussi  du  mobile  de  minuterie  8,46;  ce  qui 
provoque  le  déplacement  en  rotation  du  mécani- 
sme  de  correction  MC  dans  son  ensemble  (roues  6 

50  et  32). 
La  pièce  d'horlogerie  est  représentée  sur  la 

figure  3  (sans  les  éléments  C,  M,  8  et  34)  dans  une 
position  d'affichage  correspondant  à  l'un  des  fu- 
seaux  horaires. 

55  La  figure  4  représente  la  pièce  selon  l'invention 
dans  une  position  intermédiaire  lors  du  passage 
sur  un  autre  fuseau  horaire.  On  remarque  donc  que 
lors  de  la  mise  en  rotation  de  la  roue  correctrice 
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34,  les  galets  20  sont  déplacés  angulairement  et 
(alors  que  l'étoile  12  et  la  roue  des  heures  6 
restent  immobiles  à  cause  de  leur  entraînement 
par  la  minuterie)  ces  galets  20  sautent  dans  la 
denture  14  de  l'étoile  12  en  ovalisant  le  ressort  26. 

Les  galets  20  reviennent  ensuite  dans  la  dentu- 
re  14  de  l'étoile  12,  en  position  de  repos,  mais  de 
façon  décalée  par  rapport  à  leur  position  initiale 
(figure  3).  L'aiguille  4  indique  alors  un  autre  fuseau 
horaire.  On  précisera  que  bien  que  la  denture  de 
l'étoile  12  comporte  12  dents  sur  les  figures  (pour 
positionner  l'aiguille  4  sur  les  12  heures),  cette 
denture  pourrait  en  comporter  24  pour  une  applica- 
tion  à  une  pièce  d'horlogerie  à  affichage  du  type 
24  heures. 

On  comprend  que  la  structure  qui  vient  d'être 
décrite  forme  un  mécanisme  d'accouplement  dé- 
brayable  interposé  entre  la  roue  des  heures  6  et  le 
canon  intérieur  des  heures  4a,  qui  permet  la  cor- 
rection  pas-à-pas  de  l'affichage  des  heures  selon 
des  positions  indexées  correspondant  à  une  frac- 
tion  entière  du  nombre  d'heures,  sans  modification 
de  la  position  relative  des  moyens  3  et  5  d'afficha- 
ge  de  l'heure  universelle. 

On  remarquera  aussi  que  cette  structure,  dont 
font  partie  la  roue  des  heures  6  et  le  canon  des 
heures  4a,  forme  une  unité  qui  peut  être  facilement 
sortie  de  la  pièce  d'horlogerie  et  qui  peut  être 
facilement  transportable  sans  risque  de  dissocia- 
tion  intempestive  de  ses  composants. 

En  effet,  les  galets  20  sont  maintenus  empri- 
sonnés  entre  la  roue  de  correction  32  et  la  roue 
des  heures  6  qui  est  elle  même  maintenue  par  les 
deux  canons  4a  et  30. 

Les  galets  20  sont  de  plus  maintenus  en  place 
radialement  par  le  ressort  26  qui  est  aussi  empri- 
sonné  entre  les  deux  roues  supérieure  32  et  infé- 
rieure  6. 

Le  démontage  de  cette  structure  unitaire  peut 
s'effectuer  simplement  (après  qu'elle  ait  été  sortie 
de  la  pièce  P),  en  prenant  appui  sur  la  face  en  bout 
du  collet  16  et  en  dégageant  le  canon  intérieur  4a 
par  une  action  selon  la  flèche  D,  sur  sa  face  en 
bout  faisant  saillie  du  côté  de  l'aiguillage. 

Dans  ce  cas,  les  galets  20  restent  supportés 
par  la  planche  7  de  la  roue  des  heures  6  et  le 
canon  des  heures  4a  peut  être  remplacé  sans  que 
les  autres  composants  n'aient  été  dissociés. 

En  se  référant  désormais  aux  figures  5  et  6  on 
décrira  ci-après  la  structure  des  moyens  d'afficha- 
ge  3  et  5  (figure  1)  et  leur  liaison  avec  les  autres 
composants  de  la  pièce  d'horlogerie  P  selon  l'in- 
vention. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  moyen  d'afficha- 
ge  3  est  ménagé  sur  une  bague  rotative  48 
(représentée  partiellement  sur  la  figure  5)  qui  est 
montée  et  guidée  en  rotation  sur  la  platine  auxiliai- 
re  PTA  par  des  moyens  de  guidage  51  comportant 

des  paliers  52.  La  bague  rotative  48  qui  est  dispo- 
sée  de  façon  coaxiale  au  cadran  CA,  autour  de 
celui-ci,  présente  à  sa  périphérie  une  gorge  radiale 
extérieure  50  dans  laquelle  sont  engagés  les  pa- 

5  liers  52  (un  seul  étant  ici  représenté)  constitués 
notamment  par  un  rubis.  Le  palier  de  guidage  52 
est  monté  libre  en  rotation  sur  un  plot  54  chassé 
dans  la  platine  auxiliaire  PTA  et  dans  lequel  est 
engagé  fixement  une  vis  de  maintien  56  retenant  le 

io  palier  52  qui  a  ici  la  forme  d'un  disque  ajouré. 
La  pièce  selon  l'invention  comporte  de  préfé- 

rence  trois  paliers  du  type  de  celui  susmentionné, 
capables  d'assurer  le  guidage  et  le  maintien  de  la 
bague  rotative  48,  aussi  bien  axialement  que  radia- 

15  lement. 
Cette  bague  rotative  48  engrène  avec  un  train 

d'entraînement  58  (figure  5)  qui  commande  sa  ro- 
tation. 

Le  train  d'entraînement  58  est  constitué  par  un 
20  mobile  d'entraînement  60  essentiellement  porté  par 

la  platine  auxiliaire  PTA.  Le  mobile  60  comporte 
une  roue  62  qui  est  en  prise  avec  la  bague  rotative 
48  et  qui  est  liée  en  rotation  avec  un  pignon  64  par 
l'intermédiaire  d'un  axe  66  chassé  sur  ce  pignon  et 

25  sur  cette  roue.  La  roue  62  est  logée  à  l'intérieur  de 
la  platine  auxiliaire  PTA,  dans  une  creusure  non 
référencée  ménagée  dans  celle-ci,  et  elle  est  dis- 
posée  directement  sous  le  cadran  CA  qui  la  recou- 
vre  entièrement. 

30  On  remarquera  que  cette  roue  62  est  rapportée 
sur  la  figure  6  dans  la  vue  en  coupe  de  bague  48 
pour  une  meilleure  compréhension  du  dessin. 

Le  pignon  64,  quant  à  lui,  est  logé  sous  la 
platine  auxiliaire  PTA  et  il  engrène  avec  une  roue 

35  68  montée  libre  sur  un  axe  70  chassé  dans  la 
platine  PT. 

On  notera  ici  que  la  roue  68  fait  partie  d'un 
mobile  72,  dit  mobile  des  quantièmes,  comprenant 
par  ailleurs  une  roue  entraîneuse  74  conformée 

40  pour  pouvoir  piloter  de  façon  classique,  un  disque 
des  quantièmes  76,  représenté  de  façon  partielle 
sur  la  figure  1  ,  au  travers  d'un  guichet  78  ménagé 
dans  le  cadran  CA.  La  roue  entraîneuse  des  quan- 
tièmes  74  tourne  de  façon  libre  autour  de  l'axe  70, 

45  tandis  que  repose  sur  celle-ci  un  espaceur  80 
chassé  sur  l'axe  70  et  supportant  la  roue  68. 

Le  train  d'entraînement  58  comporte  par  ail- 
leurs  un  renvoi  82  qui  comporte,  comme  on  le 
comprendra,  deux  groupes  indépendants  de  mobi- 

50  les,  imbriqués  l'un  dans  l'autre  et  montés  libres  en 
rotation  l'un  par  rapport  à  l'autre. 

L'un  des  mobiles  précités,  référencé  84,  com- 
porte  un  premier  ensemble  roue  88  -  pignon  86. 

La  roue  88  qui  est  liée  fixement  au  pignon  86 
55  et  qui  est  disposée  directement  sous  celui-ci,  en- 

grène  avec  la  roue  des  heures  6  du  mécanisme  de 
correction  MC,  tandis  que  le  pignon  86  engrène, 
quant  à  lui,  avec  la  bague  rotative  48,  en  étant  en 

5 



9 EP  0  579  093  A1 10 

prise  directement  avec  la  roue  68.  On  précisera  ici 
que  le  pignon  86  et  la  roue  88  forment  un  mobile 
monté  fou  sur  un  axe  90  chassé  dans  la  platine  PT. 

L'autre  mobile  du  renvoi  82,  référencé  94, 
comporte  quant  à  lui  un  second  ensemble  roue  98 
-  pignon  96. 

La  roue  98  qui  est  chassée  sur  l'axe  commun 
90,  directement  au-dessus  du  pignon  86,  engrène 
directement  avec  la  roue  de  correction  32  du  mé- 
canisme  de  correction  MC,  tandis  que  le  pignon 
96,  qui  est  lui  aussi  chassé  sur  l'axe  commun  90, 
mais  qui  est  disposé  sous  la  roue  88  du  mobile  84, 
engrène  directement  avec  l'entraîneur  des  quantiè- 
mes  74. 

Ainsi,  le  premier  mobile  84  formé  par  l'ensem- 
ble  roue  88  -  pignon  86  est  monté  fou  sur  l'axe  90 
reliant  mécaniquement  le  pignon  96  et  la  roue  98 
du  second  mobile  94. 

On  notera  ici  que  le  premier  mobile  84  est 
monté  entre  le  pignon  96  et  la  roue  98  du  second 
mobile  94,  ces  deux  mobiles  84  et  94  pouvant 
pivoter  de  façon  indépendante. 

On  constate  aussi  que  la  première  et  la  secon- 
de  roue  du  mécanisme  de  correction  MC,  respecti- 
vement  6  et  32,  sont  liées  de  façon  respective  à  la 
bague  rotative  48  et  à  l'affichage  des  quantièmes 
formé  par  le  disque  76,  via  le  renvoi  commun  82. 
On  constate  par  ailleurs  que  l'affichage  des  quan- 
tièmes  formé  par  le  disque  76  est  piloté  par  la  roue 
de  correction  ou  seconde  roue  32  du  mécanisme 
de  correction  MC.  On  précisera  de  plus  que  la 
première  roue  ou  roue  des  heures  6  de  ce  mécani- 
sme  de  correction  MC  qui  est  montée  libre  en 
rotation  sur  le  canon  des  heures  4a,  est  conformée 
pour  entraîner  la  bague  rotative  48  à  raison  d'un 
tour  en  vingt-quatre  heures,  dans  le  sens  antihorai- 
re.  Plus  particulièrement,  le  mécanisme  de  correc- 
tion  MC  est  interposé  entre  la  roue  de  minuterie  34 
(figure  5)  et  le  train  d'entraînement  58  qui  com- 
mande  la  rotation  de  la  bague  rotative  48.  Grâce  à 
cette  disposition,  on  constate  que  le  mécanisme  de 
correction  MC  est  susceptible  d'agir  sur  l'aiguille 
des  heures  4  indépendamment  de  l'entraînement 
de  la  bague  rotative  48. 

On  observe  en  effet  que  lorsque  la  roue  de 
correction  32  est  pilotée  par  la  couronne  CO,  com- 
me  on  l'a  expliqué  ci-avant,  le  déplacement  angu- 
laire  de  l'aiguille  des  heures  4  se  produit  sans 
provoquer  d'entraînement  subséquent  de  la  roue 
des  heures  6  puisque  cette  roue  de  correction  32 
ne  fait  pas  partie  du  train  d'entraînement  58,  étant 
donné  qu'elle  n'engrène  uniquement  qu'avec  la 
roue  98  qui  pilote  indirectement  l'entraîneur  des 
quantièmes  74. 

On  précisera  aussi  ici  que  grâce  à  cette  dispo- 
sition,  lors  du  passage  sur  un  autre  fuseau  horaire, 
et  notamment  lors  du  passage  à  minuit,  le  disque 
des  quantièmes  76  est  entraîné  en  rotation,  ce  qui 

permet  le  passage  au  jour  suivant.  On  constate  par 
ailleurs  que  lors  de  l'entraînement  normal  les  roues 
6  et  32  du  mécanisme  de  correction  MC  tournant  à 
la  même  vitesse,  les  deux  mobiles  94  et  84  sont 

5  aussi  entraînés  à  la  même  vitesse  et  se  déplacent 
donc  de  façon  concomitance  avec  l'axe  90,  sans 
provoquer  de  frottement  sur  celui-ci.  Dans  cet 
agencement  on  précisera  aussi  que  les  roues  6  et 
32  présentent  le  même  nombre  de  dents,  ce  qui 

io  est  aussi  le  cas  pour  les  deux  roues  88  et  98  et 
pour  les  deux  pignons  86  et  96. 

La  figure  6  montre  par  ailleurs  le  montage  des 
moyens  d'affichage  5  sur  une  lunette  92  montée 
sur  la  boite  B  de  façon  classique,  à  la  périphérie  et 

15  sur  la  partie  supérieure  de  celle-ci. 
On  précisera  encore  que,  bien  que  dans  le 

mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit,  les 
moyens  d'affichage  3  comportant  le  tour  d'heure 
vingt-quatre  heures  sont  ménagés  sur  la  bague 

20  rotative  48,  alors  que  les  moyens  d'affichage  5 
comportant  les  indications  géographiques  sont  mé- 
nagés  sur  la  lunette  extérieure  92  et  sont  dans  cet 
exemple  fixes,  une  disposition  inverse  (non  repré- 
sentée)  peut  être  prévue,  dans  laquelle  les  moyens 

25  d'affichage  3  sont  ménagés  sur  la  lunette  extérieu- 
re  92  et  les  moyens  d'affichage  5  sur  la  bague 
intérieure  rotative  48. 

30 
Revendications 

1.  Pièce  d'horlogerie  à  affichage  universel  de 
l'heure  comportant: 

-  un  mouvement  horométrique  (M)  com- 
portant  au  moins  une  minuterie  (8,46), 

35  -  au  moins  une  aiguille  des  heures  (4)  qui 
est  montée  sur  un  canon  des  heures  (4a) 
entraîné  par  la  dite  minuterie  (8,46), 

-  une  bague  rotative  (48)  entraînée  par  le 
canon  des  heures  (4a)  pour  effectuer  un 

40  tour  par  vingt-quatre  heures, 
-  un  premiers  moyen  d'affichage  (3)  com- 

portant  un  tour  d'heures  vingt-quatre 
heures.et 

-  un  second  moyen  d'affichage  (5)  com- 
45  portant  des  indications  géographiques  in- 

diquant  respectivement  divers  fuseaux 
horaires,  l'un  (3)  desdits  moyens  d'affi- 
chage  étant  ménagé  sur  la  bague  rotati- 
ve  (48)  pour  se  déplacer  en  regard  de 

50  l'autre  (15)  et  pour  fournir  avec  celui-ci 
ledit  affichage  universel  de  l'heure,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  mé- 
canisme  de  correction  (MC)  susceptible 
d'agir  sur  ladite  aiguille  des  heures  (4) 

55  indépendamment  de  l'entraînement  de 
ladite  bague  rotative  (48). 

6 
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Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  mécanisme  de 
correction  (MC)  est  interposé  entre  la  minuterie 
(8,46)  et  un  train  d'entraînement  (58)  comman- 
dant  la  rotation  de  ladite  bague  rotative  5 

Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisée  en  ce  que  ledit  mécanisme 
(MC)  comporte  deux  roues  extérieurement 
dentées  (6,32)  montées  de  façon  coaxiale,  la  10 
première  (6)  qui  est  en  prise  avec  la  minuterie 
(8,46)  étant  montée  libre  en  rotation  sur  le 
canon  des  heures  (4a),  tandis  qu'elle  est 
conformée  pour  entraîner  ladite  bague  rotative 
(48).  75 

Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  qu'elle  compor- 
te  un  affichage  des  quantièmes  (76),  cet  affi- 
chage  étant  piloté  par  une  roue  de  correction  20 
(32)  dudit  mécanisme  de  correction,  dite  se- 
conde  roue. 

Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  les  première  et  secon-  25 
de  roues  (6,32)  du  mécanisme  de  correction 
sont  respectivement  liées  à  la  bague  rotative 
(48)  et  à  l'affichage  des  quantième  (76),  via  un 
renvoi  commun  (82). 

30 
Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  renvoi  commun 
(82)  comporte  deux  mobiles  (84,94)  imbriqués 
l'un  dans  l'autre  et  montés  mobiles  en  rotation 
l'un  par  rapport  à  l'autre.  35 

Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  en  ce  que  l'un  des  mobiles  (84) 
comporte  un  premier  ensemble  roue  (88)-pi- 
gnon  (86)  engrenant  avec  la  roue  des  heures  40 
(6)  du  mécanisme  de  correction  (MC)  et  avec 
la  bague  rotative  (48),  tandis  que  l'autre  mobile 
(94)  comporte  un  second  ensemble  roue  (98)- 
pignon  (96)  engrenant  avec  la  roue  de  correc- 
tion  (32)  dudit  mécanisme  (MC)  et  avec  l'affi-  45 
chage  des  quantièmes  (76),  le  premier  ensem- 
ble  (86,88)  étant  monté  fou  sur  un  axe  (90)  du 
second  ensemble  (96,98),  entre  le  pignon  (96) 
et  la  roue  (98)  de  celui-ci. 

50 

55 
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